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(54)  Dispositif  de  connexion  et  connecteur  à  perforation  d'isolant  susceptible  d'incorporer  un 
tel  dispositif 

(57)  La  présente  invention  concerne  un  dispositif  de 
connexion  électrique  destiné  à  relier  électriquement  au 
moins  un  conducteur  avec  un  appareil  tel  une  prise  de 
courant,  et  un  connecteur  susceptible  d'incorporer  un 
tel  dispositif. 

Ce  dispositif  comprend  au  moins  un  moyen  de  per- 
foration  monté  dans  un  support  et  destiné  d'une  part  à 
être  relié  électriquement  audit  appareil  et  d'autre  part,  à 
être  déplacé  en  direction  de  l'un  des  conducteurs  (3)  de 
manière  à  perforer  la  partie  isolante  (31  )  du  conducteur 
(3)  afin  d'établir  la  connexion  précité.  Ce  moyen  de  per- 
foration  comprend  une  pointe  (27)  comportant  une  por- 
tion  cylindrique  et  une  partie  conique  terminée  en  poin- 
te,  les  diamètres  D  et  d  de  la  portion  cylindrique  et  des 

conducteurs  étant  tels  que  :  0,78d  <  D  <  1  ,56d  pour  un 
conducteur  souple  de  section  comprise  entre  0,75mm2 
et  6mm2.  Le  connecteur  C  comprend  un  berceau  (1) 
destiné  à  recevoir  au  moins  un  conducteur  (3)  et  un  cou- 
vercle  (2)  comportant  au  moins  un  moyen  de  connexion 
M.  Chaque  moyen  de  connexion  M  comporte  un  bloc  de 
connexion  (11,  12,  13),  chaque  bloc  comportant  un 
moyen  de  fixation  (25)  du  bloc  (11,  12,  13)  sur  le  cou- 
vercle  (2),  un  dispositif  de  connexion  à  pointe  (26)  et 
des  moyens  de  retenue  (21  à  24)  coopérant  avec  une 
ouverture  (14,  15,  16)  prévue  dans  le  couvercle  (2)  pour 
réaliser  la  connexion  entre  le  bloc  (11,  12,  13)  et  une 
fiche  en  analogue  appartenant  audit  appareil,  lors  de  la 
fixation  du  couvercle  (2)  sur  le  berceau  (1). 
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Description 

La  présente  invention  concerne  un  dispositif  de 
connexion  électrique  à  perforation  d'isolant,  destiné  à 
relier  électriquement  au  moins  un  conducteur  et  un  ap- 
pareil  tel  une  prise  de  courant  ou  un  actionneur  ainsi 
qu'un  connecteur  susceptible  d'incorporer  un  tel  dispo- 
sitif. 

Les  dispositifs  du  genre  précédemment  mentionné 
comprennent  généralement  au  moins  un  moyen  de  per- 
foration  monté  dans  un  support,  ledit  moyen  étant  des- 
tiné  d'une  part  à  être  relié  électriquement  à  un  appareil 
électrique  et  d'autre  part,  à  être  déplacé  en  direction  de 
l'un  des  conducteurs  de  manière  à  perforer  sa  partie  iso- 
lante  et  ainsi  établir  la  connexion  électrique.  Un  connec- 
teur  incorporant  un  tel  dispositif  de  connexion  est  décrit 
dans  la  demande  de  brevet  EP  0  665  608.  Dans  ce  do- 
cument,  la  connexion  électrique  avec  un  câble  plat  est 
réalisée  par  un  connecteur  comprenant  un  bloc  supé- 
rieur  et  un  bloc  inférieur  fixés  l'un  à  l'autre  et  entre  les- 
quels  sont  serrés  les  conducteurs.  Des  éléments  de 
contact  individuels  sont  vissés  dans  le  bloc  supérieur 
de  manière  à  pénétrer  l'isolant  du  câble  plat  et  établir  le 
contact  avec  l'âme  des  conducteurs. 

Or,  l'un  des  inconvénients  de  ce  type  de  connecteur, 
tient  en  ce  que  la  connexion  nécessite  autant  d'opéra- 
tions  de  vissage  qu'il  y  a  de  connexions  à  effectuer,  d'où 
il  résulte  un  temps  de  connexion  relativement  long. 
D'autre  part,  le  branchement  des  appareils  ne  peut  pas 
être  effectué  directement  sur  le  connecteur. 

La  présente  invention  résout  ces  inconvénients  et 
propose  un  dispositif  de  connexion  et  un  connecteur 
permettant,  en  supprimant  les  opérations  de  vissage, 
d'obtenir  une  connexion  plus  rapide,  le  branchement 
des  appareils  pouvant  être  effectué  directement  sur  le 
connecteur.  D'autre  part,  le  dispositif  de  l'invention  per- 
met  d'obtenir  en  combinaison  une  faible  chute  de  ten- 
sion  et  une  faible  force  de  pénétration. 

A  cet  effet,  la  présente  invention  a  pour  objet  un  dis- 
positif  de  connexion  électrique  à  perforation  d'isolant  du 
genre  précédemment  mentionné,  ce  dispositif  étant  ca- 
ractérisé  en  ce  que  le  moyen  de  perforation  comprend 
une  pointe  comportant  une  partie  cylindrique  et  une  par- 
tie  conique  terminée  en  pointe,  le  diamètre  de  la  partie 
cylindrique  étant  relié  au  diamètre  des  conducteurs  se- 
lon  la  relation  0,78d  <  D  <1  ,56d  pour  un  conducteur  sou- 
ple  de  section  comprise  entre  0,75  mm2  et  6mm2. 

Avantageusement,  les  diamètres  D,  d  respectifs  de 
la  portion  cylindrique  et  des  conducteurs  sont  tels  que  : 
0,91d  <  D  <  1,38d. 

Selon  une  caractéristique  particulière,  pour  un  fil 
souple  de  section  sensiblement  égale  à  1  ,5  ou  2,5  mm2, 
le  diamètre  D  de  la  partie  cylindrique  sera  compris  entre 
1,8  et  2,5mm. 

Avantageusement,  le  diamètre  D  de  la  partie  cylin- 
drique  est  sensiblement  égal  à  2,1  mm. 

Selon  une  caractéristique  particulière,  le  diamètre 
D  de  la  partie  cylindrique  est  sensiblement  égal  à  4mm 

pour  des  conducteurs  souples  de  section  4  ou  6mm2. 
Avantageusement,  le(s)  conducteur(s)  précité(s) 

est  (sont)  du  type  classe  5  ou  classe  6. 
Selon  une  autre  caractéristique,  le  (les)  conducteur 

s  (s)  précité(s)  et/ou  la  partie  conique  de  la  pointe  est 
(sont)  recouvert(s)  d'un  revêtement  protecteur  contre 
l'oxydation  et  garantissant  une  bonne  résistance  de 
contact,  tel  un  revêtement  contenant  de  l'étain. 

L'invention  a  encore  pour  objet  un  connecteur  du 
10  genre  comprenant  une  partie  inférieure  ou  berceau  des- 

tinée  à  recevoir  au  moins  un  conducteur  et  une  partie 
supérieure  ou  couvercle  destinée  à  être  fixée  sur  la  par- 
tie  inférieure  et  comportant  au  moins  un  moyen  de  con- 
nexion  électrique  dudit  (desdits)  conducteur(s)  à  un  ap- 

15  pareil  électrique  tel  une  prise  de  courant,  lesdits  moyens 
de  connexion  comprenant  chacun  un  moyen  de  perfo- 
ration  apte  à  être  déplacé  en  direction  de  l'un  des  con- 
ducteurs  et  à  perforer  son  isolant  de  manière  à  établir 
la  connexion  précitée,  ce  connecteur  étant  caractérisé 

20  en  ce  que  chaque  moyen  de  connexion  comporte  un 
bloc  de  connexion,  ledit  bloc  comportant  un  moyen  de 
fixation  du  bloc  sur  le  couvercle,  par  exemple  sur  sa  face 
inférieure,  un  dispositif  de  connexion  à  pointe  et  des 
moyens  de  retenue  coopérant  avec  une  ouverture  pré- 

25  vue  dans  le  couvercle  pour  réaliser  la  connexion  entre 
le  bloc  et  une  fiche  ou  analogue  appartenant  audit  ap- 
pareil,  lors  de  la  fixation  du  couvercle  sur  le  berceau  par 
perforation  par  les  pointes  de  l'isolant  des  conducteurs. 

Selon  une  caractéristique  particulière,  chaque  bloc 
30  de  connexion  comporte  une  pièce  allongée  de  section 

transversale  sensiblement  en  forme  de  U,  comprenant 
une  base  et  deux  ailes,  ladite  base  comportant  d'une 
part  des  moyens  de  fixation  du  bloc  au  couvercle  et 
d'autre  part,  une  pointe  fixée  sur  sa  face  interne  et 

35  s'étendant  sensiblement  parallèlement  audites  ailes. 
Selon  une  autre  caractéristique,  le  bloc  comporte 

d'une  part,  à  l'une  de  ses  extrémités,  deux  premières 
pattes  situées  dans  le  prolongement  de  la  base  et 
d'autre  part,  deux  secondes  pattes  situées  respective- 

40  ment  dans  le  prolongement  des  deux  ailes,  lesdites  pre- 
mières  et  secondes  pattes  étant  pliées  sensiblement  en 
forme  de  U  vers  l'intérieur  du  bloc. 

Selon  une  autre  caractéristique,  les  extrémités  des 
secondes  pattes,  se  situent  respectivement  en  regard 

45  des  parties  intermédiaires  arrondies  des  premières  pat- 
tes. 

Selon  une  autre  caractéristique,  la  contrainte  élas- 
tique  associée  aux  premières  pattes  est  sensiblement 
égale  à  la  contrainte  élastique  associée  aux  secondes 

so  pattes. 
Avantageusement,  les  blocs  de  connexion  sont  de 

deux  types,  à  savoir  un  premier  type  de  blocs  compor- 
tant  une  pointe  à  leur  extrémité  libre  et  un  moyen  de 
fixation  situé  entre  les  moyens  de  retenue  et  ladite  poin- 

ts  te  et  un  second  type  de  blocs  comportant  un  moyen  de 
fixation  à  leur  extrémité  libre  et  une  pointe  entre  ce 
moyen  et  l'extrémité  libre. 

Selon  une  autre  caractéristique,  ce  connecteur 
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comporte  au  moins  un  dispositif  de  connexion  compor- 
tant  les  caractéristiques  précédemment  mentionnées 
concernant  ledit  dispositif  de  connexion,  prises  seules 
ou  en  combinaison. 

Mais  d'autres  avantages  et  caractéristiques  de  l'in- 
vention  apparaîtront  mieux  dans  la  description  détaillée 
qui  suit  et  se  réfère  aux  dessins  annexés  donnés  uni- 
quement  à  titre  d'exemples  et  dans  lesquels  : 

La  figure  1  est  une  vue  en  perspective  illustrant  un 
connecteur  selon  l'invention,  mis  en  service  sur  un 
câble  plat, 

La  figure  2  est  une  vue  similaire  à  la  précédente, 
mais  comportant  un  arraché  destiné  à  illustrer  les 
blocs  de  connexion,  conformément  à  une  réalisa- 
tion  particulière  de  l'invention, 

La  figure  3  est  une  vue  similaire  aux  précédentes, 
le  couvercle  du  connecteur  ayant  été  retiré, 

Les  figures  3a  et  3b  illustrent  schématiquement  le 
dispositif  de  connexion  à  pointe  selon  l'invention, 
utilisé  pour  la  connexion  d'un  câble  plat  respective- 
ment  avant  et  après  connexion, 

Les  figures  4,  5,  6  illustrent  en  perspective  trois 
blocs  de  connexion,  et, 

La  figure  7  illustre  dans  des  vues  également  en 
perspective,  à  droite,  le  connecteur  utilisé  pour  un 
ensemble  de  câbles  individuels  et  à  gauche,  ce  mê- 
me  connecteur  utilisé  pour  un  câble  plat. 

Sur  les  figures  1  à  3,  on  voit  un  connecteur  C  con- 
forme  à  l'invention  et  comprenant  principalement  une 
partie  inférieure  1  ,  ou  berceau,  et  une  partie  supérieure 
2,  ou  couvercle,  entre  lesquelles  sont  serrés  un  ensem- 
ble  de  conducteurs  3  formant  un  câble  plat  4.  Le  ber- 
ceau  1  forme  un  logement  sensiblement  en  forme  de  U 
destiné  à  recevoir  le  câble  plat  précité  4  et  comporte  sur 
ses  faces  latérales  la,  des  éléments  en  saillie  5,  6,  de 
section  transversale  triangulaire.  Chaque  face  latérale 
la  du  berceau  1  comporte  ainsi  deux  éléments  en  saillie 
5,6.  Le  couvercle  2  est  constitué  par  une  plaque  7  dont 
les  deux  bords  longitudinaux  7a,  7b,  comportent  chacun 
deux  pattes  8,  9  pliées  à  90°  par  rapport  à  la  plaque  7 
(telles  que  plus  particulièrement  visibles  sur  la  figure  7), 
et  dans  lesquelles  sont  prévues  des  ouvertures  10  des- 
tinées  à  coopérer  avec  les  éléments  d'encliquetage  pré- 
cités  5,6  pour  assurer  la  fixation  du  couvercle  2  sur  le 
berceau  1.  Ce  couvercle  2  comporte  également  des 
moyens  M  destinés  à  assurer  la  connexion  électrique 
entre  les  conducteurs  3  du  câble  4  et  un  appareil  élec- 
trique  (non  représenté),  tel  un  relais,  un  télérupteur,  une 
prise  de  courant  etc. 

En  se  reportant  plus  particulièrement  aux  figures  4 
à  6,  on  voit  que  ces  moyens  de  connexion  M  compren- 

nent  des  blocs  de  connexion  11,  12,  13,  trois  dans  cette 
forme  de  réalisation,  destinés  à  coopérer  avec  des 
ouvertures  14,  15,  1  6  de  forme  rectangulaire  ménagées 
dans  le  couvercle  2  et  destinées  à  permettre  le  passage 

s  de  fiches  ou  analogues  (non  représentées)  appartenant 
audit  appareil. 

Chaque  bloc  de  connexion  11,  12,  1  3  est  constitué 
par  une  pièce  de  forme  allongée  1  7  de  section  transver- 
sale  en  forme  de  U,  comprenant  une  base  18  et  deux 

10  ailes  19,  20,  s'étendant  sensiblement  perpendiculaire- 
ment  à  ladite  base  18.  A  l'une  des  extrémités  18a  des 
blocs  11,  12,  13,  la  base  18  se  prolonge  pour  former 
deux  pattes  21  ,  22,  dites  premières  pattes,  recourbées 
sensiblement  en  forme  de  U  vers  l'intérieur  des  blocs 

15  1  1  ,  1  2  ,  1  3.  A  cette  même  extrémité,  les  deux  ailes  pré- 
citées  1  9,  20  se  prolongent  également  au  delà  des  pre- 
mières  pattes  21  ,  22  pour  former  deux  autres  pattes  23, 
24  dites  secondes,  recourbées  en  forme  de  U  vers  l'in- 
térieur  des  blocs  11,  12,  1  3  et  dont  les  deux  extrémités 

20  23a,  24a  se  situent  en  regard  et  au  voisinage  des  por- 
tions  arrondies  21a,  22a,  respectivement  des  deux  pre- 
mières  pattes  21  ,  22.  L'élasticité  des  pattes  est  telle  que 
la  contrainte  élastique  exercée  sur  les  premières  pattes 
21  ,  22  est  la  même  que  celle  exercée  sur  les  secondes 

25  pattes  23,  24. 
La  base  1  8  de  chaque  bloc  1  1  ,  1  2,  1  3  comporte  éga- 

lement  d'une  part,  un  orifice  de  fixation  25  du  bloc  sur 
le  couvercle  2  et  d'autre  part,  un  dispositif  de  connexion 
à  pointe  26. 

30  La  fixation  du  bloc  11,  12,  1  3  sur  le  couvercle  2  est 
réalisée  de  préférence  par  sertissage.  Le  dispositif  de 
connexion  à  pointe  26  comporte  une  pointe  27  formée 
d'une  portion  cylindrique  28  terminée  par  une  partie  co- 
nique  aiguë  29.  Le  diamètre  D  de  la  portion  cylindrique 

35  28  et  le  diamètre  d  des  conducteurs  sont  tels  que 
0,78d<D<1,56d  et,  de  préférence,  0,91d<D<1  ,38d  pour 
une  section  de  conducteurs  comprise  entre  0,75  et 
6mm2.  Par  exemple  pour  un  fil  souple  de  2,5mm2,  on 
pourra  choisir  D  entre  1  ,8  et  2,5mm. 

40  Une  augmentation  du  diamètre  D  conduit  en  même 
temps  à  une  augmentation  de  la  force  de  pénétration 
(enregistrée  pendant  l'insertion  de  la  pointe  dans  la  nap- 
pe)  et  à  une  diminution  de  la  chute  de  tension  (résistan- 
ce  de  contact  au  niveau  du  contact  pointe/fil).  En  fonc- 

es  tion  des  applications,  du  type  de  connecteur,  on  pourra 
ainsi  soit  privilégier  la  chute  de  tension  au  détriment  de 
la  force  de  pénétration,  soit  l'inverse.  Avantageuse- 
ment,  on  choisira  le  diamètre  de  la  partie  cylindrique  D 
sensiblement  égal  à  2,1  mm  pour  un  fil  souple  de  section 

50  2,5mm2.  Cette  valeur  permet  en  effet  de  diminuer  à  la 
fois  la  force  d'insertion  et  la  chute  de  tension. 

Ainsi,  pour  une  valeur  de  diamètre  de  2,1mm,  et 
pour  un  fil  souple  de  section  2,5mm2,  on  obtient  une  di- 
minution  de  la  force  d'insertion  (Newton)  de  3,9  et  une 

55  diminution  de  la  chute  de  tension  de  0,27  (mv)  au  niveau 
du  contact  pointe-conducteur,  après  1mn  et  15  mn. 

Avantageusement,  les  conducteurs  utilisés  3  seront 
du  type  classe  5. 

3 
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Avantageusement,  la  pointe  27  et/ou  les  brins  des 
conducteurs  3  seront  étamés.  Dans  le  cas  d'un  conduc- 
teur  avec  des  brins  en  cuivre  non  étamés,  une  argenture 
ou  un  étamage  des  pointes  27  permet  de  garantir  une 
chute  de  tension  plus  constante  dans  le  temps.  Lorsque 
les  conducteurs  sont  constitués  par  des  brins  étamés, 
l'utilisation  d'une  pointe  revêtue  permet  d'obtenir  une  di- 
minution  de  la  chute  de  tension  pouvant  atteindre  25  %, 
les  meilleurs  résultats  étant  obtenus  avec  une  pointe 
étamée  plutôt  qu'argentée.  Avantageusement,  l'angle 
au  sommet  (a)  (fig.  3a)  de  la  partie  pointue  29  est  com- 
pris  entre  40  et  60°,  avantageusement  40°.  Dans  le  cas 
d'une  application  à  un  câble  plat  double  isolation  4,  la 
longueur  de  la  pointe  27  est  avantageusement  telle 
qu'en  position  connectée,  l'extrémité  29a  de  sa  partie 
conique  29  affleure  ou  dépasse  la  partie  inférieure  du 
conducteur  3  (fig.  3b). 

Avantageusement,  le  pas  de  torsage  est  compris 
entre  1  9  et  44  mm,  avantageusement  environ  égal  à  1  9 
mm  et  la  nappe  isolante  dans  le  cas  d'un  câble  plat  4 
est  réalisée  en  PVC. 

En  se  référant  aux  figures  3  à  6,  on  voit  que  deux 
types  de  blocs  de  connexion  différents  1  1  ,  1  3  et  1  2  sont 
utilisés.  Le  premier  type  de  blocs  comprend  les  blocs 
11,12  dans  lesquels  l'orifice  de  fixation  25  se  situe  sen- 
siblement  au  centre  de  la  base  18  et  la  pointe  27  à  l'ex- 
trémité  libre  18a  de  la  base  18,  c'est  à  dire  à  l'extrémité 
opposée  à  celle  comportant  les  premières  et  secondes 
pattes  22  à  24. 
Le  second  type  de  blocs  correspond  aux  blocs  1  3  pour 
lesquels  la  pointe  27  se  trouve  sensiblement  au  centre 
de  la  base  18  et  l'orifice  de  fixation  25  à  son  extrémité 
libre  18a.  Ainsi,  en  utilisant  deux  blocs  11  ,  12du  premier 
type  en  position  inversée  l'un  par  rapport  à  l'autre,  et  un 
bloc  1  3  du  second  type,  il  est  possible  de  connecter  trois 
conducteurs  juxtaposés.  Il  est  également  possible  de 
réaliser  des  blocs  pour  5  positions  afin  de  réaliser  une 
connexion  en  triphasé. 

La  mise  en  service  du  connecteur  C  va  maintenant 
être  décrite  en  référence  à  la  figure  7.  Dans  un  premier 
temps,  les  conducteurs  individuels  30  (vue  de  droite)  ou 
sous  forme  de  nappe  4  (vue  de  gauche)  seront  placés 
à  l'intérieur  du  berceau  1  .  Puis,  la  partie  supérieure  2  du 
connecteur  C,  ou  couvercle,  sur  lequel  auront  été  fixés 
les  blocs  de  connexion  11,  12,  13  sera  montée  sur  l'en- 
semble  formé  par  le  berceau  1  et  les  câbles  3,30.  Ce 
couvercle  2  sera  alors  fixé  sur  le  berceau  1  par  encli- 
quetage,  lors  de  l'introduction  des  éléments  en  saillie 
5,6  dans  les  ouvertures  10  prévues  à  cet  effet  dans  le 
couvercle  2.  Pendant  cette  opération,  les  pointes  27  des 
blocs  de  connexion  11  à  1  3  traverseront  l'isolant  31  des 
conducteurs  3,30  jusqu'à  atteindre  l'âme  des  conduc- 
teurs.  La  connexion  des  appareils  sur  les  conducteurs 
pourra  alors  être  établie  en  introduisant  les  éléments  de 
contact  sous  forme  de  fiche  à  travers  les  orifices  de  for- 
me  rectangulaire  14  à  16  prévus  dans  la  plaque  7  du 
couvercle  2,  puis  entre  les  premières  et  secondes  pattes 
élastiques  21,  22  et  23,  24  du  bloc  de  connexion  cor- 

respondant,  lesquelles  pattes  21  à  24  forment  des 
moyens  de  retenue  des  fiches  sur  les  blocs  11,  12,  13. 

On  notera  que  l'élasticité  des  pattes  21  à  24  sera 
telle  que,  lors  de  la  retenue  des  fiches,  les  limites  élas- 

5  tiques  inhérentes  à  ces  pattes  ne  seront  pas  dépassées 
de  manière  à  permettre  une  réutilisation  des  connec- 
teurs  et  donc  des  connexions  successives. 

On  notera  également  que  les  connecteurs  pourront 
être  assemblés  longitudinalement  entre  eux  grâce  aux 

10  moyens  d'assemblage  32  prévus  aux  extrémités  avant 
et  arrière  des  berceaux  1  des  connecteurs  C,  ce  qui  ga- 
rantit  un  entraxe  constant  entre  les  connecteurs,  donc 
entre  les  appareils. 

On  a  donc  réalisé  grâce  à  l'invention,  un  dispositif 
15  de  connexion  permettant  en  supprimant  les  opérations 

de  vissage  nécessaires  dans  les  systèmes  classiques, 
d'augmenter  la  rapidité  de  connexion.  En  outre,  le  dia- 
mètre  de  la  partie  cylindrique  pourra  être  choisi,  en  fonc- 
tion  des  différentes  applications,  en  fonction  des  con- 

20  traintes  imposées  relatives,  soit  à  la  chute  de  tension, 
soit  à  la  force  de  pénétration  de  la  pointe. 

Le  connecteur  de  l'invention  permet  d'une  part  en 
une  seule  opération,  de  réaliser  plusieurs  connexions 
en  même  temps,  d'où  un  gain  important  en  matière  de 

25  rapidité  de  connexion,  et  d'autre  part,  de  brancher  di- 
rectement  les  appareils  sur  sa  partie  supérieure. 

Ce  connecteur  de  par  sa  structure,  est  particulière- 
ment  compact,  et  permet  de  réaliser  une  dérivation  de 
puissance  dans  un  minimum  de  place. 

30  Bien  entendu,  l'invention  n'est  pas  limitée  aux  mo- 
des  de  réalisation  décrits  et  illustrés  qui  n'ont  été  donnés 
qu'à  titre  d'exemple.  Au  contraire,  l'invention  comprend 
tous  les  équivalents  techniques  des  moyens  décrits  ain- 
si  que  leurs  combinaisons  si  celles-ci  sont  effectuées 

35  suivant  son  esprit. 

Revendications 

40  1.  Dispositif  de  connexion  électrique  à  perforation 
d'isolant,  destiné  à  relier  électriquement  au  moins 
un  conducteur  et  un  appareil  tel  une  prise  de  cou- 
rant  ou  un  actionneur,  comprenant  au  moins  un 
moyen  de  perforation  monté  dans  un  support,  ledit 

45  moyen  étant  destiné  d'une  part  à  être  relié  électri- 
quement  audit  appareil  et  d'autre  part,  à  être  dépla- 
cé  en  direction  de  l'un  des  conducteurs  de  manière 
à  perforer  la  partie  isolante  dudit  conducteur  afin 
d'établir  la  connexion  précitée,  caractérisé  en  ce 

50  que  le  moyen  de  perforation  précité  comprend  une 
pointe  (27)  comportant  une  partie  cylindrique  (28) 
et  une  partie  conique  terminée  en  pointe  (29),  le  dia- 
mètre  D  de  la  partie  cylindrique  (28)  étant  relié  au 
diamètre  d  des  conducteurs  selon  la  relation 

55  0,78d<D  <  1,56d,  pour  un  conducteur  souple  de 
section  comprise  entre  0,75mm2  et  6mm2. 

2.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 
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ce  que  les  diamètres  D,d  respectifs  de  la  portion 
cylindrique  et  des  conducteurs  sont  tels  que  :  0,91  d 
<  D  <  1,38d. 

3.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ou  2,  caractérisé 
en  ce  que  pour  un  fil  souple  de  section  sensible- 
ment  égale  à  1,5  ou  2,5mm2,  le  diamètre  D  de  la 
partie  cylindrique  sera  compris  entre  1  ,8  et  2,5mm. 

4.  Dispositif  selon  la  revendication  3,  caractérisé  en 
ce  que  le  diamètre  D  de  la  partie  cylindrique  (28) 
est  sensiblement  égal  à  2,1mm. 

5.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ou  2,  caractérisé 
en  ce  que  le  diamètre  D  de  la  partie  cylindrique  (28) 
est  sensiblement  égal  à  4mm  pour  des  conducteurs 
souples  de  section  4  ou  6mm2. 

6.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  le(s)  con- 
ducteurs)  précité(s)  (3)  est  (sont)  du  type  classe  5 
ou  classe  6. 

7.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  le(les) 
conducteur(s)  précité(s)  (3)  et/ou  la  partie  conique 
(29)  de  la  pointe  (27)  est  (sont)  recouvert(s)  d'un 
revêtement  protecteur  contre  l'oxydation  et  garan- 
tissant  une  bonne  résistance  de  contact,  tel  un  re- 
vêtement  contenant  de  l'étain. 

8.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  l'angle  au 
sommet  (a)  de  la  partie  conique  pointue  (29)  est 
compris  entre  40  et  60°. 

9.  Dispositif  selon  la  revendication  8,  caractérisé  en 
ce  que  l'angle  au  sommet  (a)  de  la  partie  pointue 
(29)  est  voisin  de  40°. 

10.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  la  lon- 
gueur  de  la  pointe  (27)  est  telle  qu'en  position  con- 
nectée,  l'extrémité  de  sa  partie  conique  (29)  affleure 
ou  dépasse  la  partie  inférieure  du  conducteur  (3). 

11.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  le  pas  de 
torsade  des  conducteurs  (3)  est  d'environ  19  mm. 

12.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  les  con- 
ducteurs  (3)  appartiennent  à  un  câble  plat  double 
isolation  (4). 

13.  Dispositif  selon  la  revendication  12,  caractérisé  en 
ce  que  la  nappe  isolante  (31)  du  câble  (4)  est  réa- 
lisée  en  PVC. 

14.  Connecteur  du  genre  comprenant  une  partie  infé- 
rieure  ou  berceau  destinée  à  recevoir  au  moins  un 
conducteur  et  une  partie  supérieure  ou  couvercle 
destinée  à  être  fixée  sur  la  partie  inférieure  et  com- 

5  portant  au  moins  un  moyen  de  connexion  électrique 
dudit  (desdits)  conducteur(s)  à  un  appareil  électri- 
que  tel  une  prise  de  courant,  lesdits  moyens  de  con- 
nexion  comprenant  chacun,  un  moyen  de  perfora- 
tion  apte  à  être  déplacé  en  direction  de  l'un  des  con- 

10  ducteurs  et  à  perforer  son  isolant  de  manière  à  éta- 
blir  la  connexion  précitée,  caractérisé  en  ce  que 
chaque  moyen  de  connexion  M  comporte  un  bloc 
de  connexion  (11,  12,  13),  ledit  bloc  comportant  un 
moyen  de  fixation  (25)  du  bloc  sur  la  face  inférieure 

15  du  couvercle  (2),  un  dispositif  de  connexion  (26)  à 
pointe  et  des  moyens  de  retenue  (21  à  24)  coopé- 
rant  avec  une  ouverture  (14  à  16)  prévue  dans  le 
couvercle  (2)  pour  réaliser  la  connexion  entre  le 
bloc  (11,  12,  1  3)  et  une  fiche  ou  analogue  apparte- 

20  nant  audit  appareil,  lors  de  fixation  du  couvercle  (2) 
sur  le  berceau  (1)  par  perforation  par  les  pointes 
(27)  de  l'isolant  (31)  des  conducteurs  (3). 

15.  Connecteur  selon  la  revendication  14,  caractérisé 
25  en  ce  que  chaque  bloc  de  connexion  (11,  12,  13) 

comporte  une  pièce  allongée  (17)  de  section  trans- 
versale  sensiblement  en  forme  de  U,  comprenant 
une  base  (1  8)  et  deux  ailes  (1  9,  20),  ladite  base  (18) 
comportant  d'une  part  des  moyens  de  fixation  (25) 

30  du  bloc  (11,  12,  1  3)  au  couvercle  (2)  et  d'autre  part, 
une  pointe  (27)  fixée  sur  sa  face  interne  et  s'éten- 
dant  sensiblement  parallèlement  audites  ailes  (19, 
20). 

35  16.  Connecteur  selon  la  revendication  15,  caractérisé 
en  ce  que  ledit  bloc  (11,  12,  13)  comporte  d'une  part, 
à  l'une  de  ses  extrémités,  deux  premières  pattes 
(21,  22)  situées  dans  le  prolongement  de  la  base 
(18)  et  d'autre  part,  deux  secondes  pattes  (23,  24) 

40  situées  respectivement  dans  le  prolongement  des 
deux  ailes  (19,  20),  lesdites  premières  (21,  22)  et 
secondes  (23,  24)  pattes  étant  pliées  sensiblement 
en  forme  de  U  vers  l'intérieur  du  bloc  (11,  12,  1  3). 

45  17.  Connecteur  selon  la  revendication  16,  caractérisé 
en  ce  que  les  extrémités  (23a,  24a)  des  secondes 
pattes  (23,  24),  se  situent  respectivement  en  regard 
des  parties  intermédiaires  arrondies  (2  la,  22a)  des 
premières  pattes  (21,  22). 

50 
18.  Connecteur  selon  la  revendication  16  ou  17,  carac- 

térisé  en  ce  que  la  contrainte  élastique  associée 
aux  premières  pattes  (21  ,  22)  est  sensiblement 
égale  à  la  contrainte  élastique  associée  aux  secon- 

55  des  pattes  (23,  24). 

19.  Connecteur  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  14  à  18,  caractérisé  en  ce  que  la  fixation  de 

5 
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(s)  la  pointe(s)  (27)  sur  le(s)  bloc(s)  (11,  12,  13)  et/ 
ou  la  fixation  du  (des)  bloc(s)  (11  ,  12,  13)  sur  le  cou- 
vercle  (2)  est  réalisée  par  sertissage. 

20.  Connecteur  selon  l'une  quelconque  des  revendica-  s 
tions  14  à  19,  caractérisé  en  ce  que  les  blocs  de 
connexion  (11,  12,  13)  sont  de  deux  types,  à  savoir 
un  premier  type  de  blocs  comportant  une  pointe 
(27)  à  leur  extrémité  libre  (1  8a)  et  un  moyen  de  fixa- 
tion  (25)  situé  entre  les  moyens  de  retenue  (22  à  10 
24)  et  ladite  pointe  (27),  et  un  second  type  de  blocs 
comportant  un  moyen  de  fixation  (25)  à  leur  extré- 
mité  libre  (18a)  et  une  pointe  (27)  entre  ce  moyen 
(25)  et  l'extrémité  libre  (18a). 

21  .  Connecteur  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  14  à  20,  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  des 
moyens  d'encliquetage  (5,  6,  10)  prévus  en  partie 
sur  le  couvercle  (2)  et  en  partie  sur  le  berceau  (1). 

22.  Connecteur  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  14  à  21,  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  des 
moyens  d'assemblage  (32)  de  deux  berceaux  (1) 
entre  eux. 

23.  Connecteur  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tion  15  à  22,  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  au 
moins  un  dispositif  de  connexion  (26)  selon  l'une 
quelconque  des  revendications  1  à  11. 
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